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PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  représ e n t a n t s  de  la  Région  et  de  la  Ville  ont  signé  une  convention  relative  à  la
gestion  des  cités  scolaires  parisienne s  du  second  degré  situé  sur  le  terri toire  de  la
Ville  de  Paris,  pour  la  période  allant  du  1er  septem b r e  2019  au  30  juin  2024,
prolongé e  par  avenan t  jusqu’au  28  février  2025.

En  application  des  articles  L.1321- 1  et  suivants  du  code  généra l  des  collectivités
terri toriales,  les  cités  scolaires  du  second  degré  situées  à  Paris  – désignées  dans
l’arrê té  préfector a l  du  21  mai  1985  - ont  été  mises  à  disposi tion  conjointe  de  la
Région  et  du  Dépar t e m e n t ,  collectivités  de  rat tache m e n t  respec t ives  des  lycées  et
des  collèges ,  à  compte r  du  1er  janvier  1986.  

En  applica tion  de  l’article  L.  216- 4  du  code  de  l’éduca tion,  la  Région  et  le
Dépar t e m e n t  de  Paris  ont  signé  deux  conventions  en  1986  et  2002,  confiant  au
Dépar t e m e n t  de  Paris  la  gestion  des  charges  de  fonctionnem e n t  et  d’équipem e n t ,
ainsi  que  les  travaux  d’entre t i en  et  de  grosses  répara t ions .  Cette  responsa bili té,
étendue  depuis  la  loi  n°2004- 809  du  13  août  2004  relative  aux  liber tés  et
respons a bili tés  locales,  aux  missions  d’accueil,  de  restau r a t ion,  d’hébe rge m e n t ,
ainsi  que  d’entre t i en  généra l  et  technique ,  a  été  transfé r é e  à  la  Région  par
conventions  successives,  signées  en  2006,  2016,  2018  et  2021.  

La  dernièr e  convention  de  gestion  signée  le  21  février  2021  arrivan t  à  expira tion  le
28  février  2025  les  deux  collectivités  ont  accepté  de  la  renouvele r .

Il  vous  est  proposé  d’approuve r  la  convention  relative  à  la  gestion  des  cités
scolaires  parisienne s  du  second  degré  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Région  Ile- de-
France  et  de  m’autorise r  à  la  signer .  

Je  vous  prie  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  notam m e n t  son  article  L.2512-
1  ;

Vu  le  Code  de  l’Educa tion  et  notam m e n t  ses  articles  L.213- 2,  L.216- 4,  L.421- 23,
R.531- 52  ;

Vu  la  convention  passée  avec  la  Région  Ile- de- France  pour  gestion  des  cités  mixtes
régionales ,  conclue  en  applica tion  de  la  délibéra t ion  2020  DASCO  25,  en  date  des
6,7  et  8  Octobre  2020  et  modifiée  par  un  avenan t  n°1  en  applica tion  de  la
délibéra t ion  2021  DASCO  49  en  date  du  1 er ,  2,  3  et  4  juin  2021  et  un  avenan t  n°2
2024  DASCO  173  en  date  du  17,18,  19,  20  décemb r e  2024  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du     XX,       ,  par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  propose  la  conclusion  d’une  convention  avec  la  Région  d’Ile- de- France
relative  à  la  gestion  des  cités  mixtes  régionales  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6ème  Commission,

Délibère :

Article  1  : La  convention  susvisée,  relative  à  la  gestion  des  cités  mixtes  régionales ,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  est  approuvée.

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
approuvée  à  l’article  premie r .


